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ARTICLE 16

Artiste et sportifs

itions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident
; activités personnelles exercées dans l'autre État
i spectacle - artiste de théâtre, de cinéma, de la radio
- ou en tant que sporti sont imposables dans cet

'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif
Cte qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au


